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Discours du jour
de l’an

St-Sylvestre

Texte : Frédéric Fragnière, président
de Nendaz - Photos : Guillermin

M esdames, Messieurs,
chères Nendettes, chers 

Nendards, chers hôtes et amis 
de notre commune,

Chaque nouvelle année res-
semble à une page blanche, 
mais aucune ne l’est vrai-
ment : elle porte les traces 
de celles qui l’ont précédée, 
comme les veines du bois ra-
content la vie d’un arbre : son 
âge, son vécu, son caractère.
C’est cela, notre histoire. Une 
vérité que l’on ne peut ni effa-
cer ni réécrire, mais dont on 
peut s’inspirer pour espérer 
un futur heureux.

Aujourd’hui, plus que jamais, 
dans un monde secoué par les 
tensions géopolitiques, saturé 
d’informations, bousculé 
par les images et les mots 
produits par l’intelligence 
artifi cielle, la question du vrai 
devient essentielle. Comment 
distinguer le réel du simulé ? 
Comment préserver ce qui 
fait sens lorsque l’immédia-
teté efface le passé et que le 
faux menace parfois de dévo-
rer le vrai ?

La vérité est fragile. Et c’est 
précisément cette fragilité qui 
la rend si précieuse.

En cette matinée du jour de 
l’An, l’actualité nous rappelle 
brutalement cette fragilité : 
nos premières pensées vont 
vers celles et ceux frappés par 
le drame survenu dans la nuit 

à Crans-Montana, vers leurs 
proches, ainsi que vers les se-
cours et toutes les personnes 
mobilisées avec courage.

Nous, montagnards valaisans, 
savons que la montagne ne 
ment jamais. Elle impose sa 

vérité, parfois dans la beauté, 
parfois dans une brutalité qui 
nous dépasse.

Le 28 mai 2025, l’effondre-
ment du glacier du Birch sur 
le village de Blatten nous l’a 
rappelé avec une force silen-
cieuse. En quelques instants, 
un lieu chargé d’histoire, de 
souvenirs et de vies a été 
profondément transformé. 
Ce drame nous touche, non 
parce qu’il nous ressemble, 
mais parce qu’il nous dépasse.
Blatten est devenu un repère. 
Il exprime la fragilité de notre 
territoire et cette identité 

montagnarde forgée par le 
temps, le travail et la trans-
mission. Il rappelle combien 
nos racines sont précieuses 
et combien rien n’est jamais 
acquis.

Face à Blatten ou à Crans-
Montana, nos réalités quoti-
diennes prennent une autre 
dimension. Elles nous invitent 
à la modestie et au respect.

À Nendaz, notre vérité se 
construit au quotidien. Elle se 
traduit par la responsabilité et 
l’attention portée à notre com-
mune et à ses habitants. L’an-
née écoulée nous l’a rappelé : 
vivre en montagne, c’est vivre 
avec la nature, dans son équi-
libre comme dans ses excès.
En avril, de fortes chutes 
de neige ont conduit à une 
décision exceptionnelle : la 
fermeture de nos écoles. Nos 
équipes communales, avec 
le soutien de nos partenaires 
locaux, ont fait preuve d’un 
engagement remarquable 
pour sécuriser routes et accès, 
protéger les enfants et rassu-
rer les familles.

En juin, le torrent du Dous-
sin s’est réveillé avec une 
violence inattendue. La lave 
torrentielle a causé des dégâts 
sur les bisses et les infrastruc-
tures sportives de Beuson, 
jusqu’aux portes de certaines 
habitations. Là encore, ser-
vices communaux et entre-
prises locales ont uni leurs 
forces avec professionnalisme 
et solidarité.

À toutes celles et ceux qui 
se sont engagés, je veux dire 
merci. Votre action rappelle 
que la vérité d’une commune 
se construit dans le courage, 
la solidarité et le sens du col-
lectif.

Cette même vérité guide nos 
choix pour l’avenir. Elle nous 
invite à agir avec mesure et 
responsabilité.

En 2025, nous avons poursuivi 
des projets utiles et réfléchis, 
notamment la rénovation du 
bâtiment communal dans une 
démarche de durabilité, la 
construction du futur dépôt 
des travaux publics, ainsi que 
le développement de nouvelles 
pistes VTT à Tracouet afi n de 
renforcer un tourisme vivant 
tout au long de l’année.

Dans le même esprit, l’assem-
blée primaire a validé en 
décembre dernier le crédit 
d’engagement pour l’agran-
dissement du centre scolaire 
d’Aproz, afi n d’accompagner la 
forte croissance de ses effectifs.
Autant d’investissements 
menés avec bon sens, pour 
répondre aux besoins d’au-
jourd’hui tout en préparant 
l’avenir de notre commune.

Mais derrière ces projets et 
ces décisions, il y a surtout 

des hommes et des femmes, 
avec des questions, des choix 
et parfois des hésitations. Et il 
nous arrive à tous de nous ar-
rêter un instant pour écouter 
ce qui compte vraiment.

Il existe alors une vérité qui 
ne fait pas de bruit : la vérité 
intérieure. Elle ne tranche 
pas, elle n’oppose pas ; elle 
éclaire. Elle nous aide à sentir 
là où notre route continue de 
faire sens, là où nos valeurs 
prennent racine.

Cette vérité se retrouve par-
tout. Une magnifique dame, 
qui fêtait ses nonante ans au 
Foyer Ma Vallée, m’a confié 
un jour d’automne, avec une 
simplicité et une force de 
conviction qui m’ont marqué : 
« Le secret de la longévité, c’est de 
se contenter de chaque bonheur 
de la vie. » Ces mots nous rap-
pellent que l’intelligence arti-
ficielle pourra analyser, pré-
dire, produire… mais qu’elle 
ne nous apprendra jamais à 
savourer un instant de bon-
heur simple : un regard, un 
paysage, une rencontre.

Mesdames, Messieurs, chers 
amis,
La montagne nous apprend 
que rien n’est jamais ac-
quis, mais que l’essentiel se 
construit dans la durée, avec 

humilité et attention aux 
autres.

Je forme le vœu que 2026 soit 
une année d’espoirs ancrés 
dans la vérité qui fonde nos 
valeurs. Que chacune et cha-
cun puisse poursuivre son 
chemin, avec confiance, res-
pect et attention.

Au nom de la municipalité 
de Nendaz, je vous souhaite 
une belle et heureuse année à 
vous et à vos proches.

Merci à toutes et à tous pour 
votre précieuse présence, qui 
donne à ce moment particu-
lier toute sa chaleur.

Accédez 
au message 
vidéo

Le Conseil communal à l’écoute.

Frédéric Fragnière, président 

de Nendaz.

Cette magnifi que descente aux fl ambeaux est le fruit d’une belle collaboration entre Vaquin 

Sports et l’École Suisse de Ski ainsi que la participation de Neige Aventure et Arc-en-ciel. 

Nous les remercions chaleureusement pour leur engagement, leur passion et leur savoir-faire.

Grâce à eux, cette tradition alpine continue de faire briller nos montagnes !

Merci également à NVRM et l’offi ce du tourisme de Nendaz pour leur soutien. I Photo Guillermin
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Grille à faire parvenir sous enveloppe pour le 28 février 2026
au plus tard à : Echo de la Printse - Mots croisés patois,
C.P. 126, 1997 Haute-Nendaz ou par mail à info@echodelaprintse.ch
1 nom par grille - 1 envoi par personne. Gardez le numéro de la grille 
visible. N’oubliez pas votre nom et votre adresse ! S’il-vous-plaît, 
veillez à ce que les lettres soient lisibles et votre grille complète 
aussi sur votre mail !

patouè de nîndapatouè de nînda

Cruijatirî Grille 440 - 01.2026

NOM / PRÉNOM

ADRESSE

NPA / LIEU

Maurice Michelet - maurice.michelet@gmail.com

IMPRESSUM
Réception des textes et des annonces : Echo de la Printse, C.P. 126, 
1997 Haute-Nendaz • info@echodelaprintse.ch • Abonnement : 45 fr.
Autres régions - 50 fr. - Club des cents 100 fr.
Parution : le dernier vendredi de chaque mois • Tirage : 5800 exemplaires
Impression et mise en page : Picto+ / iBourg • Prix au numéro 5 fr.
Compte soutien : IBAN CH 76 0900 0000 3451 8443 3
www.echodelaprintse.ch

Solûchyon da grële no 438 - 11.2025

N’in rechiû 57 reponse.
54 lectô an troâ a bôna grële :
Marie Aegerter, Sion
Marie-Claire Antonin, Bieudron
Bruno Baeriswyl, Vex
Beethoven, Basse-Nendaz
Renée Berthouzoz, Erde
Pierre-Marie Bochatey, Sion
Louis Bornet, Vernayaz
Marie-Edith Bourban, Saclentse
Norbert Bourban, Brignon
Béatrice Broccard, Turin
Léon Broccard, Basse-Nendaz
Ginette Bornet, Sion
Paul Bourban, Sion
Sandra Charbonnet, Lavey-Village
André Crettenand, Isérables
Chantal Crettenand, Fey
Marithé Crettenand, Beuson,

Louis Darioli, Baar
Claudia Délèze, Basse-Nendaz
Eric Délèze, Clèbes
Myté Dessimoz, Vétroz
Bernard Devènes, Fey
Olivier Devènes, Saclentse
Anne-Marie Fragnière, Sion
Pierre-Alain Fragnière, Beuson
Dominique Fournier, Haute-Nendaz
Emmanuel Fournier, Veysonnaz
Jacques Fournier, Sornard
Jean-Luc Fournier, Basse-Nendaz
Simon Fournier, Veysonnaz
Yvonne Fournier, Aproz
Foyer Ma Vallée, 2e ét., Basse-Nendaz
Christine Gaillard, Aproz
Gabriel Glassey, Baar
Gaby Glassey, Saillon
Jean-Claude Glassey, Leytron
Charles-Henri Lathion, Saclentse
Jean-Paul Lathion, Saclentse
Roland Lathion, Uvrier
Jacinthe Lebrun, Isérables
Béatrice Loye, Haute-Nendaz
Jean-Pierre Loye, Brignon
Didier Mariéthoz, Bulle
Dom Mariéthoz, Haute-Nendaz
Fabien Mariéthoz, Sornard
Marie-Hélène Massy, St-Jean
Gabriel Métrailler, Noës
Gérald Morand, Mase
Paulo des Cretteaux
Eliane Perroud, Brignon
Antonia Rausis, Orsières
Marie-Claude Rieser, Fey
Liliane Tête-Fournier,
   Martigny-Croix
Elisabeth Vouillamoz, Sion

La gagnante
est Marithé
Crettenand, qui
recevra un bon.

Héritage en herbe :
L’impératoire

Les Trotteurs de la Printze
célèbrent leur 13e année
d’existence

botaniquebotanique

trotteurs de la printzetrotteurs de la printze

Texte : Héritage en herbe / MD
Photo : LDD

Usages anciens
et d’aujourd’hui
Plante vivace emblématique 
de nos montagnes, l’impéra-
toire se reconnaît en été à ses 
grandes feuilles découpées 
et à ses ombelles blanches 
ou légèrement rosées. Mais 
c’est en automne ou au sor-
tir de l’hiver qu’elle occupe 
traditionnellement une place 
particulière dans les pratiques 
locales. À cette période, la 
plante concentre naturelle-
ment ses substances dans son 

système souterrain, ce qui ex-
plique que la racine soit récol-
tée lorsque la partie aérienne 
est au repos.
Toute la plante est comes-
tible et peut être apprêtée 
de diverses manières : salade, 
assaisonnement… Les savoirs 
populaires décrivent l’impéra-
toire comme une plante par-
ticulièrement appréciée pour 
la diversité de ses usages. Elle 
avait une réputation d’herbe 
sacrée .  Les  fumigat ions 
étaient employées pour puri-
fier l’air des habitations. On 
dit même qu’elle éloignait les 
démons…

En Valais, l’usage de l’impé-
ratoire a partiellement per-
duré à travers le temps et sa 
réputation semble être restée 
intacte. De nos jours, elle est 
encore largement utilisée 
pour soigner le bétail, dans la 
continuité d’un savoir popu-
laire ancien.

Qu’en dit la science ?
Des études scientifiques 
récentes ont confirmé les 
pouvoirs soignants de l’impé-
ratoire. Elle contient notam-
ment de l’ostruthine, une 
molécule présente principale-
ment dans ses racines, qui a 
démontré des vertus impor-
tantes à travers différentes 
études scientifiques: une acti-
vité stimulante antidépressive 
et anxiolytique, une efficacité 
pour le traitement des mala-
dies cardio-vasculaires, des 
infections pulmonaires myco-
bactériennes et de la maladie 
d’Alzheimer. D’autre part, 
différentes études in vitro 
ont démontré que l’effica-
cité sur les blessures semble 
meilleure avec les extraits de 
feuilles qu’avec les extraits de 
racines, pour leur effet anti-
inflammatoire et cicatrisante.

Où la trouve-t-on ?
L’impératoire est une plante 
d’altitude. Elle pousse entre 
1400 et 2800 mètres envi-
ron. On la rencontre abon-
damment dans les sols argi-
leux, humides et riches en 
éléments nutritifs : les prai-
ries humides, les mégaphor-
biaies (sorte de groupement 
d’herbes à grandes feuilles), 
les bords des ruisseaux et des 
bisses.
En dehors de la belle saison, 
seules les tiges sèches de l’an-
née précédente permettent 
parfois de repérer les stations. 

Un repérage estival facilite 
ainsi grandement une récolte 
responsable des racines en au-
tomne ou en fin d’hiver. Les 
feuilles et toutes les parties 
aériennes peuvent être cueil-
lies durant l’été.
Parce que l ’ impératoire 
est une plante vigoureuse 
mais sensible à la sur-cueil-
lette, une récolte raisonnée 
s’impose : prélever la bonne 
quantité pour notre usage, 
préserver un bon nombre 
d’individus et attendre plu-
sieurs années avant de reve-
nir sur une même station 
permettent de maintenir des 
populations saines.

Comment l’utiliser ?
La racine est appréciée pour 
son parfum caractéristique. 
Elle peut être préparée en 
décoction, on peut également 
en faire des liqueurs. Ces mé-
thodes permettent d’extraire 
les substances aromatiques 
et amères traditionnellement 
associées à la digestion.
Les infusions de feuilles 
offrent une approche plus 
douce. En usage externe on 
la prépare sous forme de cata-
plasmes, de compresses ou de 
bains locaux (affections cuta-
nées). La fumigation, quant à 
elle, s’inscrit dans une conti-
nuité culturelle encore bien 
présente dans certains souve-
nirs, pour soigner les infec-
tions des voies aériennes su-
périeures ou générales (états 
grippaux, « coups de froid »).
On prétend que c’est une 
plante adaptogène, c’est-à-
dire qu’elle aiderait l’orga-
nisme à faire face au stress.

Bonne découverte… et bonne 
cueillette respectueuse !

Texte et photo : Louis Egger

L’ âge de 13 ans marque le 
début de l’adolescence, 

une période de grands chan-
gements. Pour les Trotteurs 
de la Printze, c’est une asso-
ciation qui est encore jeune, 
mais déjà bien connue et ap-
préciée dans la région. Avec 
près de 220 membres, les 
Trotteurs de la Printze ont ré-
alisé 15 courses durant la sai-
son d’hiver 2024-25 et agendé 
33 courses au programme de 
l’été 2025.
Le point d’orgue de l’année a 

été la tenue de la 13e assem-
blée générale annuelle, le 
29 novembre 2025, à la salle 
de gym de La Biolette, à Basse-
Nendaz ; 106 membres ont 
participé à cette assemblée, 
qui a été suivie d’un apéritif 
et d’un repas.

Michel Fournier, président de 
l’association, tient à adresser 
ses meilleurs vœux pour 2026 
tant aux lecteurs de ce jour-
nal qu’à tous les membres de 
l’association.
Au nom de celle-ci, il se ré-
jouit vivement d’accueillir de 

nouveaux membres l’année 
prochaine et invite chacun à 
consulter le site de notre asso-
ciation, ainsi qu’à découvrir 
le programme établi pour la 
saison d’hiver 2025-26.

Informations pratiques
- Site internet :
 trotteursdelaprintze.ch
- Email :
 info@trotteursdelaprintze.ch
- Adresse :
 Michel Fournier,
 route de Cor 116,
 1996 Basse-Nendaz
- Téléphone : 079 302 36 11

À plan
1. Prœu agnœu
2. Féire é fin
3. Ét arouâ d’oun cou (passé s., 3e du sing.) – Dejavantadjyà
4. Éivoue d’Italie, ch’a tîta – É noûtre – Condichyon
5. Rûtchyà dû Vietnam – Méi que youn 
6. Chéyjon di fin – Che li déan éj âtre
7. Éybro di batéymo, di mariâdzo, di mö, dû coumèrcho…
8. Bàle oun avî – Sûcsë di tsanson për ejëmplo (mot anglé û pluriel)
9. Cheréyna dû né – Oeutî dû dèssinatö
10. Che achyë aâ, che repojâ
11. Nöta que bàle o ton – Indrey
12. Oeutî 
13. Prin pâ méi o tetë – Pâ di (plur.)

Drey bâ
1. Aboâ (part. passé) – Ouncô méi
2. Cû dû batô – Qu’a prey fouà (part. passé)
3. Doïntej éivoue (plur.) – Croué fèna
 – Noje tën chouéi à veyà (abreviachyon)
4. Vèa d’ Algérie – Gatouyë 
5. Vyëla vèa di Sumériens – Poème tsantà (plur.) – Ën böna santé
6. Dànse de salon – Traô tot’à fën de öndzej etûde (plur.)
7. N’in tsacoun o noûtro – Piquyïn – Vën apréi âtro
8. Âquye cûgnû po ochô mönstro – Hlàra, bien vijîbla
 – Yû dû débû à fën
9. Nombre di chansœu û di machansœu
 – Populachyon dû éïn d’Europe (plur.)
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Oeutrësse (Peucedanum ostruthium L.)

HÉRITAGE EN HERBE
Nous sommes une association à but non lucratif fondée en 

2024. Le savoir populaire local concernant les plantes médici-

nales et comestibles nous intéresse et nous désirons l’associer 

au savoir scientifique, dans un but de transmission.

Vous utilisez cette plante dans votre pharmacie familiale ou 

en cuisine ? Vous avez des souvenirs de l’usage qu’en faisaient 

vos parents ou grands-parents ? Nous serions ravis de vous 

lire à: info@heritage-en-herbe.ch, ou Héritage en Herbe, Bat-

terie les Puits 303, 1996 Saclentse. Un de nos membres sera 

heureux de vous contacter par téléphone pour plus de détails 

si vous nous laissez votre numéro. N’hésitez pas, à bientôt !

Vous pouvez nous retrouver sur www.heritage-en-herbe.ch, 
FB : Héritage en herbe, INSTA : heritage_en_herbe

Kinésiologie 
Votre corps vous 

montre la vie. 

Sarah Guillermin
thérapeute, reconnue 
ASCA, RME, Visana

Nouveau cabinet
av. de Pratifori 7

1950 Sion

079 852 74 96
enchemin-therapies.ch
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Jean-Claude Fournier
nous a quittés comme
il a vécu…

hommagehommage

Texte : pour ta famille : JDM,
ton neveu d’Achouet - Photos : LDD

D iscrètement, sans se 
plaindre, sans mots su-

perfl us… « … trop modeste… » 
a dit de lui l’un de ses anciens 
confrères…

Oncle Jean-Claude, neuf ans 
d’âge nous séparaient… et 
pourtant tu étais mon oncle…
neuf ans :  quasiment un 
frère aîné… Toi qui, depuis 
ta prime jeunesse, avais 
voulu mener une vie sans 
contraintes, libre, solitaire… 
Toi, déjà secret alors…

J’en aurais à raconter de ces 
années où nous habitions 
tous deux à Beuson, dans 
deux maisons contiguës… Je 
me revois enfant, t’admirant 
nettoyer tes chaussures de 
footballeur alors que tu évo-
luais avec le FC Sion… Tes 
paroles me reviennent quand 
tu m’affirmais qu’un profes-
seur écrivain du collège me 
« scierait » d’entrée dès qu’il 
apprendrait que je venais 
de Beuson… Et comment, 
pour financer tes études, tu 
t’improvisais, l’été, courtier 
en fruits, réceptionnant et 
pesant les plateaux de fram-
boises…

Mais ce furent surtout ces 
quarante-deux dernières an-
nées qui auront laissé en moi 
ton empreinte indélébile… 
42 ans qui nous virent parta-
ger le voisinage de nos deux 
mayens, distants d’une cen-
taine de mètres…Nos deux 
mayens d’Achouet, rénovés 
en respectant l’esprit du lieu, 
les proportions et la forme 
qu’avait choisies Dionys, ton 
père, mon grand-père, qui les 
avait édifi és.

Achouet, ton refuge de liberté 
et de solitude… Achouet, der-
nier territoire intact à Nen-
daz, ayant échappé au chaos 
touristique… Achouet, sans 
eau communale ni électricité, 
une route ne menant nulle 
part et impraticable durant 
cinq mois…

Achouet, Jean-Claude, peut- 
être bien ton paradis terrestre, 
avec les heures qui passent et 
le temps immobile…
42 ans sans vaines discus-
sions… là-haut, près des 
nuages qui viennent et s’en 
vont, sans prendre garde à 
nous, trop petits ici-bas, pour 
qu’ils s’occupent de nous…

Achouet, Jean-Claude, vie 
simple à ton image, solitude 

magnifiée dans l’or des mé-
lèzes mais qui nous menace 
parfois de ses larmes de re-
grets…

Même si nos jours passent 
comme l’ombre, même si, 
avançant en âge, on croit se 
trouver dans un autre pays, 
merci, Oncle Jean-Claude, de 
nous avoir appris qu’il est pos-
sible, ainsi que tu l’as vécu, de 
mener une existence simple 
et humble dans la liberté et la 
solitude…

Je suis monté, à ta place, cou-
per l’eau et fermer les volets. 
Comme tu l’aurais fait, j’ai 
admiré le soleil, suspendu à 
un fil, se hâter vers le Mont-
Gond…, puis le fi l fut coupé… 
et le soleil roula derrière la 
montagne…

Et, comme le jour couvrait sa 
lampe dans l’ombre froide, 
j’ai quitté Achouet où tu re-
viendras peut-être, ombre fu-
gitive, errer dans le silence de 
ces lieux aux irréelles lueurs 
d’éternité…

Oncle Jean-Claude, ton tour 
maintenant est venu, et l’on 
se surprend à dire de toi ce 
que l’on dira bientôt de nous : 
« requiescat in pace ».

1 mois, 1 jeu !

basse-nendazbasse-nendaz

Texte : Lud’Oasis - Photo : LDD

Fiche de jeu
Nom du jeu : Ouisti’plouf
Type de jeu : jeu de mémoire
Âge : dès 4 ans
Nombre de joueurs : 2-4
Durée : 10 minutes

Pour aller jouer et faire les 
fous dans les branches du 
grand arbre, tes petits ouisti-
tis doivent traverser la rivière 
en sautant sur le dos des hip-
popotames qui se prélassent 
dans l’eau. Observe bien tes 

camarades et mémorise les 
hippos sympas : certains sont 
des farceurs et t’empêcheront 
d’avancer alors que d’autres 
t’aideront à traverser plus vite. 
Le premier qui aura accro-
ché ses trois ouistitis dans les 
branches aura gagné la partie.
Ouisti’plouf est un petit jeu 
sympa de mémoire et de stra-
tégie avec des petits singes en 
bois rigolos et un bel arbre en 
3D.

Épiphanie

Les trois rois mages étaient présents dans toute la station le samedi 3 janvier dans leurs beaux

costumes et offraient de la brioche. I Photo Guillermin

haute-nendazhaute-nendaz

Visite du Père Noël

Galerie d’art
de la mer de glace

Le 25 décembre 2025, le Père Noël n’a pas pu arriver en parapente, à cause du vent. Attendu 

de pied ferme par tous les enfants, il est quand même venu ! Chacun a eu droit à son petit 

cadeau. I Photo Guillermin

Nelson fait le buzz ! Affl uence record lors de la séance de dédicaces du 30 décembre

à la galerie. I Photo Guillermin

haute-nendazhaute-nendaz

haute-nendazhaute-nendaz
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Promotion civique
et nouveaux habitants

On compte sur vos
inscriptions dès février

isérablesisérables

nendaznendaz

Texte : Cindy Bagnoud, présidente
Photos : Jean-Pierre Guillermin

L a Commune d’Isérables a 
eu le plaisir d’organiser le 

16 janvier dernier à la Maison 
des Générations une soirée 
placée sous le signe de l’ac-
cueil et du partage, réunissant 
les jeunes de la promotion ci-
vique ainsi que les nouveaux 
habitants du village.

En 2025, 11 adultes ont choisi 
de s’installer à Isérables, por-
tant ainsi le total des rési-
dents à 808 au 31.12.2025. 
Ces nouveaux habitants 
étaient invités à participer à 
cette cérémonie aux côtés de 

cinq jeunes. Trois promotions 
civiques ont répondu présent, 
sur la photo : M. Marc Monnet, 
M. Noé Crettenand et Mme Lia-
na Vouillamoz.

Ce moment convivial, orga-
nisé autour d’un apéritif, a 
permis de marquer l’entrée 
des jeunes nés en 2007 dans 
la majorité civique et de leur 
rappeler les droits et les res-
ponsabilités liés à la citoyen-
neté. Les nouveaux habitants 
ont quant à eux été officiel-
lement accueillis au sein de 
la communauté, dans une 
atmosphère simple et chaleu-
reuse.

À cette occasion, les membres 
de l’exécutif communal ont 
été présentés et la Commune 
a souhaité marquer ces étapes 
importantes par la remise 
d’un bon-cadeau à utiliser 
dans les commerces locaux 
ainsi que d’un livre consacré 
à Isérables.

Ces échanges, ponctués de 
discussions et de rencontres, 
ont permis de renforcer les 
liens entre habitantes, habi-

tants et autorités commu-
nales, dans un esprit d’ouver-
ture et de proximité.

Texte : le comité de Solid’air
Photo : LDD

N ous l’avions annoncé 
dans l’Echo du mois de 

novembre dernier, mais vous 
avez le droit d’avoir raté l’in-
fo : Solid’air va revenir aux 
bases en 2026. Et les bases 
pour nous, c’est le vélo. 

Après deux éditions où cou-
reurs et vététistes se parta-
geaient les 10 heures d’effort 
pour soutenir les personnes 
atteintes de mucoviscidose et 
leurs familles, nous sommes 
de retour vers la formule 
originelle de Solid’air; une 
course en relais, par équipe et 
en VTT (ou E-bike). 

Pourquoi ? Tout simplement 
parce que notre comité, qui 
a été grandement renouvelé 
cet automne, espère vous 
convaincre de vous inscrire 
en nombre pour notre mani-
festation du samedi 9 mai 
2026, sur la plaine des Écluses 
de Haute-Nendaz. 

D’ailleurs, en parlant d’ins-
criptions, elles seront ou-
vertes sur notre site inter-
net (www.solidair.ch) dès le 
9 février prochain. Quatre 
catégories seront disponibles 
pour vos équipes qui devront 
être composées de 2 à 10 par-
ticipants : mixte, femmes, 
hommes et e-bike. Évidem-
ment, comme lors des édi-
tions précédentes, les enfants 
auront également droit à leur 
course et à un tas d’activités 
réparties sur l’ensemble de la 
journée.

Février : l’hiver
bat son plein

veysonnaz tourismeveysonnaz tourisme

Texte : Veysonnaz Tourisme
Photo : LDD

FIS Coupe du Monde
Paralympic 
Les meilleurs skieurs du 
monde comportant un han-
dicap se retrouvent à Veyson-
naz pour une quinzaine de 
compétitions de haut niveau. 
La mythique Piste de l’Ours 
s’apprête à accueillir les 
épreuves de Coupe du monde 

de ski paralympique. La sta-
tion de Veysonnaz continue 
son engagement auprès du 
sport de compétition et reçoit 
les Coupes du Monde avec un 
succès non démenti.
Dates : 07 au 10.02.2026
www.veysonnaz.ch/paralympic 

Initiation au ski
de randonnée*
Le ski de randonnée est à la 
mode depuis plusieurs an-

nées. Pourquoi ne pas vous y 
mettre aussi ? C’est une excel-
lente occasion de découvrir 
cette activité passionnante. 
Elle permet de se familiariser 
avec  les techniques de base 
et de profiter de la beauté 
de la montagne. Partez à la 
découverte du rando track 
des Mayens-de-l’Ours en toute 
sérénité. 
Date : 07.01 au 11.03.2026
www.veysonnaz.ch/initiationski-
rando 

Marches illuminées*
Veysonnaz Tourisme vous 
propose de participer à une 
marche lumineuse au cœur 
de la destination. Agrémentée 
respectivement par le chœur 
d’enfants de Conthey La Mi 2 
et Snick le clown, la déambu-
lation vous plonge dans une 
ambiance féérique hivernale.
Au pied de la piste des 
Mayens, un vin chaud ou un 
thé vous attendent.
Dates : 10.02 et 24.02.2026
https://urls.fr/-QVpUM 

Silent Party
Vivez une soirée unique et 
festive sous les étoiles lors 
de la Silent Party qui se tien-
dra sur la Route de Pra. Une 
ambiance conviviale et cha-
leureuse pour une soirée mé-
morable en famille ou entre 
amis. Ne manquez pas ce ren-
dez-vous festif qui promet de 
réchauffer vos cœurs cet hi-
ver ! Rejoignez-nous pour une 
soirée inoubliable et laissez la 
musique vous transporter.
Date : 27.02.2026
Route de Pra
www.veysonnaz.ch/silentparty

* activités sur inscription
 Veysonnaz Tourisme
 027 207 10 53
 info@veysonnaz.ch
 www.veysonnaz.ch

LES PROCHAINS ÉVÉNEMENTS À RETENIR
Tous les mardis Balade accompagnée en raquettes
Tous les mercredis Initiation au ski de randonnée
Tous les mardis Ski de randonnée nocturne
Du 07 au 10.02 FIS Coupe du Monde Paralympic
10 & 24.02 Marches illuminées
20 & 27.02 Fais ta tomme - hiver
13.02 Carnaval des enfants
18 & 25.02 Rando-caquelon
28.02 Silent Party 

Toutes les dates de l’hiver : www.veysonnaz.ch/agenda

Nouvel an

Spectacle sur la plaine des Écluses pour le passage en 2026. I Photo Guillermin

haute-nendazhaute-nendaz

BRIGNON – BASSE-NENDAZ

À louer - appartement de 3 pièces ½
Adapté pour personne à mobilité réduite

Construction neuve de 3 appartements avec place de parc.
Accès direct de plain-pied.

Appartement équipé du système de commande « OK Google »
Prix sur demande

SION / HAUTE-NENDAZ

Route de Nendaz 18, 1996 Baar   |   Rue de Savièse 28, 1950 Sion
Permanence 027 203 44 00   |   www.pompes-funebres-associees.ch

Georgy Praz  
079 607 53 31

Pierre-Marie Praz  
076 407 52 59Espace funéraire

Virginie Barras SchelkerVirginie Barras Schelker
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Les 60 et + de Nendaz

printse-seniorsprintse-seniors

Texte : le groupe de transition
printse.seniors@gmail.com

L a commune de Nendaz 
se soucie de ses aînés. Di-

verses démarches ont été réa-
lisées en collaboration avec 
Pro Senectute. 

En mars 2024, un question-
naire était envoyé aux per-
sonnes âgées de plus de 60 
ans résidant sur la commune. 
Comme indiqué dans le rap-
port de Pro Senectute, les 
objectifs étaient les suivants : 
- évaluer de manière quantita-

tive et qualitative le niveau 
de satisfaction des habitants 
de 60 ans et plus concernant 
leur environnement de vie ;

- identifier les besoins des 
aînés afin de contribuer à 
une qualité de vie durable ;

- définir des propositions 
concrètes à la commune qui 
favorisent l’autonomie des 
personnes et leur épanouis-
sement.

Suite à ce questionnaire, 
quatre rencontres participa-
tives se sont déroulées en oc-
tobre 2024. À ces rencontres 
ont été convoquées des per-
sonnes de tous les villages de 
la commune. 
Suite à ces différentes dé-
marches pilotées et réalisées 
par Pro Senectute, la com-
mune et les intervenants ont 
procédé à une restitution à 
la population des résultats 
et commentaires du rapport 
établi par Pro Senectute. A 
noter que ce rapport contient 
un certain nombre de propo-
sitions, ou de pistes d’action 
pour la commune. Cette 
séance de restitution s’est 
déroulée à la salle de   gym-
nastique de Haute-Nendaz 
en présence d’un nombreux 
public.

Le rapport est disponible 
sur le site de la commune à 
l’adresse suivante : https://www.
nendaz.org/fr/infos-pratiques/
actualites/resultats-de-l-enquete-
aupres-des-60-13268/

Et après…
Suite à la séance de restitu-
tion, le service social a consti-
tué un groupe de travail / 
transition afi n d’œuvrer à la 
création d’une association, 
PRINTSE-SENIORS qui regrou-
perait toutes les personnes 
de 60 ans et plus domiciliées 
à Nendaz. Les Bourgeois de 
Nendaz domiciliés hors com-
mune auront également la 
possibilité d’en faire partie. 
Cette association devrait être 
le lien entre la commune et 
les aînés.
Afi n de préparer au mieux la 
constitution de cette nouvelle 
entité, le groupe de transition 
s’est mis au travail en au-
tomne 2025 et aura le plaisir 
de vous inviter le 

18 mars 2026 à 15 h
à la salle de gym du CO

de Basse-Nendaz

pour l’assemblée constitutive.
Veuillez déjà réserver cette date 
dans vos agendas.

Pour cette occasion, le groupe 
de transition vous présentera 
entre autres :
- un organigramme de l’Asso-

ciation ;
- des statuts qui devront être 

acceptés par l’assemblée ;
- le cahier des charges des res-

ponsables.

Les activités futures de l’As-
sociation seront listées par 
ordre de priorité par le futur 
comité en s’inspirant des 
pistes d’action proposées 
dans le rapport remis à la 

commune. Nous adressons 
une demande à l’intention de 
toutes les personnes de 60 ans 
et plus afin que les souhaits 
ou propositions d’activité ou 
des besoins à satisfaire soient 
communiqués à l’adresse 
mail ci-dessous. Ce n’est pas 
le groupe de transition qui va 
établir le planning des activi-
tés futures, le groupe désire 
simplement assurer la créa-
tion et le démarrage de cette 
nouvelle association. Celle-ci 
ne va pas mettre sur pied des 
activités dont des offres sont 
actuellement disponibles sur 
notre commune. Par contre 
l’Association désire collaborer 
si nécessaire avec les groupe-
ments existants.

Et un appel…
Si parmi vous des personnes 
désirent vivre l’expérience 
de la mise en place d’une 
nouvelle structure, nous ac-
cueillons à bras ouverts votre 
intérêt pour rejoindre le futur 
comité ou pour des activi-
tés particulières. Une seule 
adresse : printse.seniors@
gmail.com ou au numéro de 
téléphone 079 301 23 72.

De même si vous désirez 
vous mettre en avant pour 
défendre votre village et le 
représenter au sein de la nou-
velle association, ou encore 
si vous avez des idées que 
vous désirez voir se concréti-
ser dans le futur, pour toutes 
ces propositions, une adresse 
mail : printse.seniors@gmail.
com ou un appel au 079 301 
23 72.

Des informations plus pré-
cises et l’ordre du jour de 
l’assemblée constitutive vous 
seront transmis dans l’Echo 
de la Printse à paraître à fi n 
février.

Inalpe Dynafi t 2.0

Malgré un grand froid, beaucoup de courageux ont participé à cette course qui relie la place

de la télécabine à Tracouet. I Photo Guillermin

haute-nendazhaute-nendaz
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Dans le but de contribuer à la formation
professionnelle des jeunes, la Commune de Nendaz
met au concours, le poste d’ :

Apprenti assistant
socio-éducatif CFC (H/F)
Domaine : structure d’accueil de l’enfance – Crèche-nurserie Les Grenouilles

Profi l
• Être en possession du diplôme de fi n de scolarité obligatoire, au plus tard
 au moment de l’entrée en fonction
• Volonté d’apprendre et de s’investir durant les 3 ans d’apprentissage dans 
l’accompagnement des enfants au sein d’une crèche-nurserie

• Être sociable, apprécier le travail en équipe pluridisciplinaire et facilité de 
communication

• Être motivé, créatif, faire preuve de patience et d’empathie
• Être à l’aise avec les outils informatiques courants

Avantages
• Un encadrement personnalisé par du personnel qualifi é et motivé. Votre 
responsable d’apprentissage sera garant de votre intégration et formation 
tout au long de votre parcours.

• Une place d’apprentissage au sein d’une crèche-nurserie avec un esprit 
familial.

• 13e salaire

Entrée en fonction : 1er août 2026 
Lieu de travail : Aproz

Cette opportunité au sein de la Commune t’intéresse ?
Merci de nous transmettre ton dossier de candidature, comprenant les docu-
ments suivants, jusqu’au 20 février 2026 au plus tard.
• CV (curriculum vitae)
• Lettre de motivation expliquant ton intérêt pour ce métier
• Bulletins scolaires des 3 dernières années
• Copie de tes certifi cats et attestations de stage/travail

Seuls les dossiers complets et adressés via le site internet de la Commune 
ou par courrier à : Commune de Nendaz, Ressources humaines, Route de 
Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz, seront pris en compte.

COMMUNE  DE  NENDAZ
RESSOURCES  HUMAINES

Des pas dans
la neige

à vos plumesà vos plumes

Texte : conte traditionnel
Dessin : Nicolas Fournier

U n homme monte au pa-
radis.

Le Seigneur lui montre le pay-
sage terrestre et lui dit :
Regarde cette étendue de 
neige. Vois-tu sur l’immense 
surface deux traces de pas ?
C’est Moi qui suis toujours à 
tes côtés durant toute ta vie.

L’homme regarde et observe 
la direction des traces. Un 
sentier très diffi cile mène au 
sommet. 

Dans les endroits les plus es-
carpés, on ne voit plus deux 
traces mais une seule.

L’homme dit alors :
Seigneur, tu m’avais dit que 
tu serais toujours avec moi.

Le Seigneur lui répond :
C’est vrai, il n’y a plus qu’une 
seule trace. Sache qu’aux mo-
ments les plus durs de ta vie 
Je te portais.

Dans les moments difficiles 
de notre vie, essayons de nous 
laisser porter !

Offert par Agnès Fournier

Vous aimeriez vous aussi
publier un écrit dans cette
rubrique ?

N’hésitez pas à contacter, 
Germaine Lathion 079 628 20 06
Dominique Praz 027 288 19 79
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Cours de conducteurs

La semaine du 12 au 15 janvier 2026, 17 conducteurs de chiens d’avalanche du Valais romand

se sont retrouvés à Siviez pour leur formation, sous la direction experte d’Yvan Morath.

I Photo Guillermin

Le mardi 16, instruction hélicoptère, un apprentissage pour les chiens. I Photo Guillermin

siviezsiviez

CarnaBaar 2026

Mérites et distinctions : 
appel aux candidatures

baarbaar

nendaznendaz

Texte : le comité du CarnaBaar
Photo : LDD

À deux reprises, notre ré-
gion est passée tout près 

d’accueillir les Jeux Olym-
piques d’hiver : en 1976, fi na-
lement attribués à Innsbruck, 
puis en 2006, lorsque Turin a 
été désignée ville hôte. Cette 
fois, c’est la bonne ! Les Jeux 
Olympiques 2026 font escale 
à Baar pour un week-end 
qui s’annonce des plus festi-
sportifs.

Le relais de la flamme olym-
pique, accompagné de son 
traditionnel vin chaud, a ren-
contré un franc succès dans 
les différents villages de la 
commune. Merci à toutes 
celles et ceux qui sont venus 
à notre rencontre aux sept 
points relais et qui ont contri-
bué à faire de cette édition un 
moment encore plus convi-
vial et mémorable.

Les festivités débuteront le 
vendredi 13 février avec la 
cérémonie d’ouverture autour 
du Soup’à Baar. Un rendez-
vous chaleureux mêlant gas-

tronomie et musique, animé 
par l’orchestre Scotch.

Le samedi, Baar s’animera au 
son des Mokshû Lion’s et de 
la Zikadonf, avec également 
une présence record de chars, 
confectionnés avec le plus 
grand soin par leurs auteurs. 
Après un défilé d’un kilo-
mètre, la fête se poursuivra 
sous la tente avec le concours 
de masques, les prestations 
des guggens et DJ Piko, qui 
assurera l’animation jusque 
tard dans la nuit. Afi n de per-
mettre aux participants de 
tenir la distance, un espace 
de ravitaillement sera assuré 
grâce à la présence du Bargeot.

Pour garantir un retour en 
toute sérénité, un service 
de Lunabus sera proposé, in-
cluant une course supplémen-
taire par rapport aux éditions 
précédentes. Cette mesure 
permettra notamment aux 
carnavaliers de Haute-Nendaz 
de profi ter de la fermeture de 
la tente aux alentours de 2 h.

N o u s  v o u s  r e m e r c i o n s 
d’avance de privilégier les 

transports publics ainsi que le 
covoiturage.

Nous nous réjouissons de 
vous retrouver nombreux lors 
de ces Jeux Olympiques.

L’ensemble des informations 
pratiques est disponible sur 
notre site internet : www.car-
nabaar.ch. Retrouvez-nous 
également sur Instagram et 
Facebook pour suivre les der-
nières actualités.

Envie de vivre le carnaval de 
l’intérieur et de recevoir ton 
entrée pour le samedi ? Rejoins 
nos incroyables bénévoles et 
participe aux JO de Baar 2026 
au cœur de l’événement !

Le comité adresse ses plus sin-
cères remerciements à toutes 
les personnes et entreprises 
engagées dans la réussite de 
cet événement majeur pour 
la commune, véritable trait 
d’union entre les générations.
Au plaisir de vous retrouver 
tout bientôt, en grande forme 
et affûtés !

Salutations carnavalesques.

La prochaine cérémonie des distinctions et mérites sportifs/culturels aura 
lieu le vendredi 1er mai 2026, à la salle de gymnastique d’Aproz.

Texte : Commission Sport, Animation,
Culture et Patrimoine

L a commission Sport, Ani-
mation, Culture et Patri-

moine vous invite à annoncer, 
d’ici au 13 février 2026, les 
personnes ou équipes s’étant 
distinguées en 2025 dans une 
discipline sportive ou par leur 
talent artistique. A noter que 
la directive d’attribution a été 
révisée afi n de mettre à l’hon-
neur un plus large panel de 
personnes issues du monde 
culturel. 

La Commune aura le plai-
sir de décerner des prix aux 
personnes ou groupements 
s’étant illustrés dans ces do-
maines lors de la cérémonie 
organisée le vendredi 1er mai 
à Aproz. Elle tient ainsi à ré-
compenser leurs efforts et à 
les encourager à poursuivre 
dans cette voie. Par la même 
occasion, elle manifeste éga-
lement sa reconnaissance aux 
clubs et sociétés qui contri-
buent grandement à animer 
la vie locale et qui jouent un 

rôle important auprès des 
jeunes notamment. 

Le formulaire de candidature 
et la directive d’attribution 
sont disponibles au secréta-
riat communal ou sur le site 
internet de la Commune de 
Nendaz sur la page www.nen-
daz.org/formulairedistinctions 

M
IS

E
 A

U
 C

O
N

C
O

U
R

S

Dans le but de contribuer à la formation
professionnelle des jeunes, la Commune de Nendaz
met au concours, le poste d’ :

Apprenti assistant
socio-éducatif CFC (H/F)
Domaine : structure d’accueil de l’enfance – Crèche du P’tit Bec

Profi l
• Être en possession du diplôme de fi n de scolarité obligatoire, au plus tard
 au moment de l’entrée en fonction
• Volonté d’apprendre et de s’investir durant les 3 ans d’apprentissage dans 
l’accompagnement des enfants au sein d’une crèche

• Être sociable, apprécier le travail en équipe pluridisciplinaire et facilité de 
communication

• Être motivé, créatif, faire preuve de patience et d’empathie
• Être à l’aise avec les outils informatiques courants

Avantages
• Un encadrement personnalisé par du personnel qualifi é et motivé. Votre 
responsable d’apprentissage sera garant de votre intégration et formation 
tout au long de votre parcours.

• Une place d’apprentissage au sein d’une crèche avec un esprit familial.
• 13e salaire

Entrée en fonction : 1er août 2026 
Lieu de travail : Haute-Nendaz

Cette opportunité au sein de la Commune t’intéresse ?
Merci de nous transmettre ton dossier de candidature, comprenant les docu-
ments suivants, jusqu’au 20 février 2026 au plus tard.
• CV (curriculum vitae)
• Lettre de motivation expliquant ton intérêt pour ce métier
• Bulletins scolaires des 3 dernières années
• Copie de tes certifi cats et attestations de stage/travail

Seuls les dossiers complets et adressés via le site internet de la Commune 
ou par courrier à : Commune de Nendaz, Ressources humaines, Route de 
Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz, seront pris en compte.

COMMUNE  DE  NENDAZ
RESSOURCES  HUMAINES

Envoyez 
vos textes et annonces

par e-mail à :

info@

echodelaprintse.ch

avec un « s »
à printse.

Bart Goes
& Sarah Guillermin

+41 (0)77 511 59 09
info@in-alpes.ch

www.in-alpes.ch
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Noël au Bornë cheVin chaud de la
Jeunesse barloukette

Le samedi 20 décembre, la place du Bornë che a accueilli petits et grands pour l’arrivée

du Père Noël. Vin chaud et soupe y sont toujours appréciés ! I Photo Guillermin

Un moment traditionnel toujours propice aux échanges conviviaux. I Photo Guillermin

basse-nendazbasse-nendazveysonnazveysonnaz

La Nendaz Freeride fête ses 20 ans, le carnaval se met à l’heure olympique et les soirées ice disco font danser la patineurs et patineuses !

Texte : Nendaz Tourisme
Photo : Levy Loye

Nendaz Freeride
La Nendaz Freeride fête sa 
vingtième édition. De retour 
entre le 20 et le 28 février, 
l’événement le plus réputé 
au niveau du Freeride World 
Qualifier (FWQ) propose toute 
une série de rendez-vous :

- Nendaz Freeride Challen-
ger :  28 février ( jours  de 
réserve : 1er au 3 mars)

 Cette compétition réunira 
des athlètes parmi les meil-
leurs freeriders du monde 
sur la face mythique du 
Mont-Gond, visible pour les 
spectateurs depuis le secteur 
du Plan du Fou. Pour célé-

brer son 20e anniversaire, la 
Nendaz Freeride se clôturera 
par un Run des légendes, 
réunissant les freeriders qui 
ont marqué l’histoire de 
l’événement ces dernières 
années.

- Nendaz Freeride Kids :
 28 février 
 Cette journée d’initiation et 
de prévention du milieu du 
freeride est dédiée aux en-
fants de 7 à 14 ans.

- Village Nendaz Freeride :
 20 au 28 février 
 Le Village Nendaz Freeride 
se tiendra cette année sur la 
place de Télécabine à Haute-
Nendaz (Mad Mount et The 
Gallery). En fin de journée, 
il servira de point de rallie-
ment aux freeriders et au 

public avec au programme 
big airbag, briefing et remise 
de prix ainsi qu’après-skis de 
folie.

- Girls Powder : 4 avril
 (jour de réserve : 5 avril)
 Une journée de découverte 
et de formation à la pratique 
du ski et snowboard en hors-
piste organisée par des filles 
pour des filles (dès l’âge de 
14 ans - débutantes en free-
ride bienvenues).

La Nendaz Freeride met sur 
pied également une compéti-
tion junior ainsi des épreuves 
1*, 2* et 3*. Plus d’informations 
sur www.nendazfreeride.ch

Carnaval à Nendaz
Préparez vos costumes : le car-
naval à Nendaz célèbre cette 

année l’esprit des Jeux olym-
piques. Rendez-vous les :
- Vendredi 13 février : sou-

per de soutien du Carna-
Baar, l’occasion de profiter 
d’un bon repas, dans une 
formidable ambiance musi-
cale assurée par l’orchestre 
Scotch. Plus d’informations 
sur www.carnabaar.ch 

- Samedi 14 février : Carna-
baar avec son cortège à tra-
vers le village, son apéro, 
son concours de costume, 
son show des guggens et 
son bal jusqu’au bout de la 
nuit. Plus d’informations sur 
www.carnabaar.ch 

- Mardi 17 février : Carnaval 
de Haute-Nendaz avec, dès 
14 h, concours de déguise-
ment à la mini ice disco pour 
les enfants en présence de 
Cheesy ainsi qu’atelier de 
bricolage (sur inscription), à 
18 h 45, cortège avec chars 
et guggens de la place du 
Square à la place de la Télé-
cabine, dès 19 h, service de 
boissons chaudes offert sur 
la place de la Télécabine et à 
environ 19 h 30 arrivée de la 
descente aux flambeaux des 
moniteurs de ski sur la piste 
de Tracouet. Plus d’infor-
mations sur www.nendaz.ch/
agenda

   
Ice Disco
Chaque mercredi de 20 h à 
22 h, la patinoire de la plaine 
des Écluses se transforme en 
véritable piste de danse à l’oc-
casion des soirées ice disco. 
Sortez vos patins pour glisser 
sous la lumière des projec-
teurs colorés. 

Pour cette 20e édition de la Nendaz Freeride, des anciens vainqueurs viendront à Nendaz 

pour un run des légendes !

En février, ça bouge !

nendaz tourismenendaz tourisme

DATES À RETENIR
31.01
Full Moon Party, dès 19 h, à Tracouet ; inscription auprès
de NV Remontées mécaniques

04, 11, 18 et 25.02
Ice Disco, de 20 h à 22 h, à la patinoire sur la plaine des Écluses

09, 14, 16, 21, 23 et 28.02
Curling, à 17 h 30 pour les enfants et 18 h 30 pour les adultes,
à la patinoire ; inscription auprès de Nendaz Tourisme

10 et 24.02
Bricolage de Cheesy, à 17 h ; inscription auprès
de Nendaz Tourisme

11, 18 et 25.02
Après-ski Familles, à 17 h, au Centre sportif ; sans inscription
(sauf atelier bricolage le 18.01)

11, 18 et 25.02
La vie à l’étable, à 17 h 30 ; inscription auprès de Nendaz Tourisme

12, 19 et 26.02
Raclette à l’étable, à 17 h 30 ; inscription auprès
de Nendaz Tourisme

13.02
Souper de soutien du Carnabaar ; information sur
www.carnabaar.ch

14.02
Carnabaar, dès 14 h 30, à Baar ; information sur www.carnabaar.ch

16 et 23.02
Biscuits des petits, à 15 h, dans une boulangerie de Nendaz ;
inscription auprès de Nendaz Tourisme

17.02
Carnaval de Haute-Nendaz, dès 14 h à la patinoire et à 18 h 45
cortège

20 au 28.02 
Village Nendaz Freeride, sur la place de la télécabine

21.02 (jour de réserve 22.02)
Nendaz Freeride Junior 3* ; information sur
www.nendazfreeride.ch

23.02 (jours de réserve 24-25.02)
Nendaz Freeride FWT Qualifier 2* ; information sur
www.nendazfreeride.ch

25.02 (jours de réserve 26-27.02)
Nendaz Freeride FWT Qualifier 3* ; information sur
www.nendazfreeride.ch

28.02
Nendaz Freeride Kids ; information sur www.nendazfreeride.ch

28.02 (jours de réserve 01-03.03)
Nendaz Freeride Challenger ; information sur
www.nendazfreeride.ch
 
Retrouvez tous les événements et animations dans notre agenda 
régulièrement mis à jour : www.nendaz.ch/agenda

Depuis 1975 à Haute-Nendaz
PHOTOS D’IDENTITÉ : 
prenez rendez-vous au 079 565 02 32

Photos portrait
nendazphotos@gmail.com
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Feu vert pour l’extension de l’école d’Aproz
et validation des budgets 2026
Les Assemblées primaire et bourgeoisiale de la Commune de Nendaz se sont déroulées le 19 décembre 2025, à la salle de gym du cycle d’orientation 
de Basse-Nendaz avec la participation de plus de 70 personnes. Les citoyens ont notamment accepté les budgets 2026 ainsi que le crédit d’engagement 
qui permettra d’agrandir l’école d’Aproz.

basse-nendazbasse-nendaz

Texte : Commune de Nendaz
Photo : Sonia Délèze

Budget 2026
la Bourgeoisie
Les Bourgeois ont validé le 
budget de 2026, qui présente 
un excédent de revenus de 
171 700 francs, 15 000 francs 
d’investissements nets et 
194 700 francs de marge 
d’autofinancement. Ils ont 
également approuvé trois 
demandes d’agrégation. En-
fi n, ils ont appuyé une étape 
supplémentaire dans la valo-
risation des terrains bourgeoi-
siaux utilisés par des tiers en 
acceptant la signature d’une 
convention entre la Bour-
geoisie et NV Remontées 
Mécaniques SA. Ce contrat 
de bail concerne une parcelle 
au lieu-dit la Péroua à Haute-
Nendaz. 

Budget 2026
de la Municipalité 
Le budget de la Municipalité 
affiche un excédent de reve-

nus de 3 557 400 francs et une 
marge d’autofi nancement de 
10 594 400 francs. Ces bons 
résultats permettent de faire 
face aux investissements et 
de maintenir diverses aides 
communales, telles que les 
chèques famille, l’abonne-
ment 4 Vallées offert aux 
moins de 21 ans et le soutien 
aux sociétés locales, entre 
autres.

Les investissements nets 
s’élèvent à 15 275 000 francs, 
dont 69% sont couverts par 
la marge d’autofi nancement. 
Ces investissements seront 
réalisés dans des domaines 
tels que la construction du 
dépôt des travaux publics, les 
bâtiments scolaires, le réseau 
pédestre, l’eau potable, l’ex-
tension du Nînd’Art, etc.

La fortune de 39 402 639 
francs au 31.12.2024 de-
vrait, quant à elle, continuer 
d’augmenter pour atteindre 
45 423 439 francs à fi n 2026.

Le budget 2026 a été approu-
vé à l’unanimité par l’Assem-
blée primaire.

Crédit accordé
pour l’extension
de l’école d’Aproz
Un crédit d’engagement de 
6 millions de francs a été 
accordé pour l’extension 
de l’école d’Aproz, un pro-
jet essentiel pour répondre 
à l’augmentation rapide du 
nombre d’élèves. En moins 
de dix ans, la population sco-
laire y a plus que doublé, pas-
sant de 90 à 209 élèves. Des 
solutions provisoires ont été 
trouvées, entre l’installation 
d’une salle de classe dans le 
local de la fanfare et, depuis 
la rentrée 2024-2025, la réou-
verture de l’école de Fey. Elles 
ne sont cependant ni idéales 
ni pérennes et montrent au-
jourd’hui leurs limites.

Les élèves résidant sur Aproz/
Sion fréquentent notre école 
primaire. Dans ce cadre, une 

nouvelle convention est ac-
tuellement en négociation 
avec la Ville de Sion, pré-
voyant des frais d’écolage 
ajustés en fonction des coûts 
réels, y compris les amortisse-
ments des bâtiments.

Un concours de projets a déjà 
été lancé et la procédure pour 
modifier le plan de zone est 
en cours, car une partie du 
terrain se trouve en zone H30, 
où les infrastructures pu-
bliques ne sont pas autorisées. 

La planification des travaux 
est prévue entre 2026 et 2028. 

L’extension comprendra neuf 
nouvelles unités, dont une 
bibliothèque, une salle de ré-
union et des salles de classes. 

Concerts de Noël

Aproz, chœur mixte Le Muguet et fanfare L’Echo du Mont. I Photo GuillerminHaute-Nendaz, chœur St-Michel. I Photo Guillermin

Haute-Nendaz, fanfare des jeunes de la Rosablanche. I Photo GuillerminIsérables, chœur La Thérésia et la fanfare des jeunes de l’Helvétia. I Photo Guillermin

nendaz - isérablesnendaz - isérables

Route de Grône 62
3966 Réchy
027 458 22 70

Représentante
Nendaz et région
Sophie Bornet
078 749 54 64

perruchoud@obseques.ch – www.obseques.ch

Succession Aldo Perruchoud

 

 

 

 

 

 

 

 Les Artisans du Bois Nendaz SA
Route du Bleusy 23 - 1997 Haute Nendaz

027 288 24 91 - 079 681 73 65 - 079 575 40 54
www.artisansdubois.ch - info@artisansdubois.ch


